
Année fortement contrainte, 2020 a mis en évidence 
la capacité de résilience du Syctom mais aussi, j’en 
suis convaincu, le rôle essentiel du service public 
de traitement des déchets. 

Confrontés au blocage de trois unités de valorisation 
énergétique, suite au mouvement de grève contre 
la réforme des retraites, nous avons dû prendre 
des mesures exceptionnelles pour poursuivre le 
traitement des déchets ; puis, tout au long de la 
crise sanitaire, nos équipes ont su se mobiliser pour 
garantir la qualité et la continuité d’un service public 
indispensable au maintien de la salubrité publique en 
Île-de-France. Pendant ces crises, plus que jamais, 
les acteurs du secteur et le grand public ont pris 
conscience de l’importance de notre mission et des 
défis que l’avenir proche nous réserve. 

Un défi financier pour commencer, car nous devons assumer, au-delà du coût des 
grèves, celui de la réforme de la TGAP. Décidée par le gouvernement, cette dernière se 
traduit par une augmentation annuelle de près de 30 millions d’euros, une enveloppe 
que nous aurions pu utiliser soit pour baisser la redevance, soit pour investir. Dans 
un secteur comme le nôtre, obligé d’explorer sans cesse de nouvelles solutions 
techniques, le soutien de l’État est pourtant indispensable. Nous avons besoin de lui 
à nos côtés, pour nous aider à maintenir notre performance et acquérir de nouvelles 
technologies. Le gouvernement aurait été mieux inspiré en reversant tout ou partie de 
cette taxe aux organismes, comme l’ADEME, chargés d’accompagner notamment les 
acteurs du traitement des déchets dans leurs évolutions pour répondre aux exigences 
réglementaires et aux attentes sociétales actuelles. 

Alors que plus personne ne considère l’enfouissement comme une solution, nous devons 
en effet rendre l’incinération encore plus vertueuse, et faire du tri et de la valorisation 
matière les axes majeurs de notre politique. 

Si de telles évolutions nous portent à miser sur la recherche et l’innovation pour 
améliorer l’efficience de nos installations et préparer l’avenir, elles nous encouragent 
également à renforcer le travail partenarial que nous avons engagé. 

Cela m’amène au dernier défi que nous devons relever, celui de la maîtrise de la chaîne 
du traitement, dans son ensemble : le Syctom ne peut plus se contenter d’être le dernier 
maillon, il doit avoir une vision globale du process, à l’échelle de l’aire métropolitaine 
que nous couvrons. Seule une démarche partagée et concertée avec les autres syndicats 
franciliens nous permettra de mailler le territoire de façon complémentaire, d’être au 
rendez-vous de la modernisation et de nous faire entendre des autorités, françaises et 
européennes. 

Le Syctom doit par conséquent aller au-delà de sa compétence pour bâtir avec les 
Établissements publics territoriaux, dans le cadre de son plan d’accompagnement, une 
politique cohérente de traitement des déchets et être ainsi en capacité d’anticiper les 
besoins de la population.

Éric Cesari,  
Président du Syctom, l’agence métropolitaine des déchets ménagers 
Vice-président de la Métropole du Grand Paris

2,20 Mt 
de déchets 
traités par le 
Syctom en 2020

23,2 M€
de coût cumulé 
des grèves et de 
la crise sanitaire

32 % 
taux de 
valorisation 
matière, soit 
739 062 t

70 M€ 
d’emprunts verts 
contractés sur le 
marché 
obligataire

1,6 M€  
consacrés à la 
collecte et au 
traitement des 
déchets 
alimentaires

267 
projets soutenus 
depuis 2015 sur 
le territoire pour 
la prévention et 
la sensibilisation

15 
projets de 
solidarité 
internationale

SYNTHÈSE
DE L’ACTIVITÉ



COLLECTE SÉLECTIVE

OBJETS ENCOMBRANTS

145
€/T

110
€/T

INCINÉRATION AVEC 
VALORISATION  
ÉNERGÉTIQUE

74
€/T

ENFOUISSEMENT  
EN ISDND

114
€/T

DÉCHÈTERIE

172
€/T

DÉCHETS  
ALIMENTAIRES 

125
€/T

Incinération

74,7 %
Objets encombrants

9,9 %

Compostage et 
méthanisation

0,3 %
Déchèteries 2,0 %

Enfouissement 5,1 %

Collecte sélective 8,1 %

234,1M€  

13,9 M€ DE SOUTIENS VERSÉS AUX ADHÉRENTS

DE CONTRIBUTIONS  
DES COLLECTIVITÉS EN 2020

RÉPARTITION DES TONNAGES DANS LES DIFFÉRENTES 
FILIÈRES DE TRAITEMENT EN 2020
Territoire de 5 843 553 habitants 

Chiffres réels arrêtés au 11/05/2021

 Verre
 121 521 t 

Total Valorisation  
énergétique
ORDURES MÉNAGÈRES +  
DÉCLASSEMENTS + REFUS DE TRI

1 725 711 t 
SOIT

60,4 % des déchets**

Total Valorisation 
matière et 
organique

739 062 t 
SOIT

32 % des déchets
DONT 

MÂCHEFERS 

291 165 t 

* Les déclassements sont des apports non 
conformes aux prescriptions techniques, qui ne 
peuvent donc pas être valorisés et sont traités 
comme les refus.

** Les mâchefers, ferreux et non-ferreux font l’objet 
d’une valorisation matière. Pour éviter un double 
compte, ce pourcentage a été calculé en retirant ces 
matériaux du tonnage de la valorisation énergétique.

Tous les pourcentages sont calculés verre inclus.

*** Durant le premier confinement, des apports de 
multi-matériaux ont dû être orientés vers les UIOM, 
faute de capacités de tri disponibles.

Données arrondies
Total Enfouissement 
dans les 
installations de 
stockage de déchets 
non dangereux
ORDURES MÉNAGÈRES +  
DÉCLASSEMENTS

105 145 t  

ORDURES MÉNAGÈRES +  
DÉCLASSEMENTS + REFUS DE TRI

174 585 t  

SOIT 

7,6 % des déchets

Déchets traités 
par le Syctom 

2 205 177 t

Tonnage total  
de déchets 
ménagers 
sur le territoire 
du Syctom 

2 326 699 t

 COLLECTES SÉLECTIVES 
EMBALLAGES ET PAPIERS 
GRAPHIQUES

 181 065 t

 COLLECTES SÉLECTIVES 
OBJETS ENCOMBRANTS 
ET DÉCHÈTERIES

271 266 t

 COLLECTES SÉLECTIVES 
DÉCHETS ALIMENTAIRES  
ET DÉCHETS VERTS

6 618 t

 COLLECTES 
ORDURES MÉNAGÈRES 
RÉSIDUELLES

1 746 229 t

Les tonnages de refus de tri indiqués 
correspondent aux tonnages réels 
enregistrés par les exploitants des centres 
de tri (contrairement aux années 
précédentes où les tonnages de refus de tri 
étaient calculés par la différence entre 
tonnages entrants et tonnages valorisés).
Cette nouvelle méthode de calcul explique 
la légère différence entre la somme des 
tonnages sortants des centres de tri et celle 
des tonnages entrants.

à la tonne (incluant la politique du soutien du Syctom)

COÛT NET GLOBAL DE TRAITEMENT

pour 100 €

UTILISATION DE LA REDEVANCE

RÉPARTITION DES TONNAGES 
PAR MODE DE TRAITEMENT 

REDEVANCE ET SOUTIEN VERSÉS

Frais d’exploitation

69,14 €

Frais financiers

4,20 €
Investissements

19,04 €

Frais de gestion

6,00 €

Prévention

1,62 €

 CENTRES DE TRI  177 290 t

  DÉCLASSEMENTS*  
ET EFFET DE LA CRISE  3 774 t 
DE LA COVID-19***  

 CENTRES DE TRI 257 287 t

 DÉCLASSEMENTS*  9 526 t 

 CENTRES DE  
 COMPOSTAGE  6 597 t
 OU MÉTHANISATION 

 DÉCLASSEMENTS*  21 t 

 UNITÉS DE  
 VALORISATION  1 636 884 t
 ÉNERGÉTIQUE 

 ISDND  104 958 t 

    VALORISATION MATIÈRE  121 521 t 

 VALORISATION MATIÈRE  126 675 t  

 VALORISATION ÉNERGÉTIQUE 45 342 t 
 (REFUS)  

 REFUS EN ISDND  4 153 t

 VALORISATION MATIÈRE  153 959 t 

 VALORISATION ÉNERGÉTIQUE 13 425 t 
 (BOIS COMBUSTIBLE)

 VALORISATION ORGANIQUE  5 722 t 
 (DIGESTAT ET/OU COMPOST)  

 VALORISATION ÉNERGÉTIQUE 5 538 MWh 
 (PRODUCTION DE CHALEUR,  
 ÉLECTRICITÉ, BIOMÉTHANE)

 VALORISATION ÉNERGÉTIQUE 390 t 
 (DÉCLASSEMENTS ET REFUS)

 ÉLECTRICITÉ VENDUE 130 987 MWh

 VAPEUR AUTRE 47 192 MWh

 VAPEUR VENDUE (CPCU) 2 631 688 MWh 

 INERTES EN ISDI  8 271 t  

 REFIOM MIS EN ISDD  44 508 t  

 VALORISATION ÉNERGÉTIQUE 3 589 t 
 (DÉCLASSEMENTS)

 DÉCLASSEMENTS EN ISDND 187 t 

 VALORISATION ÉNERGÉTIQUE 26 102 t 
 (REFUS ET DÉCLASSEMENTS)

 REFUS ET DÉCLASSEMENTS 65 288 t
 EN ISDND 

 MÂCHEFERS ÉVACUÉS  291 165 t 

 VALORISATION MATIÈRE  40 019 t
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UNE TARIFICATION INCHANGÉE EN 2020

Des subventions pour  
faire progresser le tri 

Des tarifs en faveur  
de la valorisation matière

INDICATEURS FINANCIERS 2020

FONCTIONNEMENT
—

Recettes 2020

Recettes 2020

Dépenses 2020

Dépenses 2020

16,4 % 
amortissements et étalement  
de charges

subventions 
(dont Citeo)

commercialisation  
des produits

20,5 % 

INVESTISSEMENT
—

remboursements 
d’emprunts (hors gestion 
de dette revolving 
et opération patrimoniale) 

53 %
emprunts  
(hors gestion de dette 
et hors opération 
patimoniale) 

ORDURES
MÉNAGÈRES
ET OBJETS

ENCOMBRANTS

94 €/t

COLLECTE
SÉLECTIVE

0 à 30 €/t
selon le tonnage  

collecté

DÉCHETS
ALIMENTAIRES

5 €/t

MONTANT 
DE LA PART 

POPULATION DE 
LA REDEVANCE 

5,6 €/hab

COLLECTE SÉLECTIVE

20 à 50 €/t
pour les tonnages supérieurs  
à ceux enregistrés en 2015.

Le bonus s’applique en fonction  
de la performance de tri.

DÉCHETS ALIMENTAIRES

30 €/t
pour une période  

expérimentale de 3 ans.

Ou prise en charge de la collecte  
par le Syctom.

0,1 %  

autres recettes 
et opérations 
d’ordre

9 %  

2,7 %  

7,3 %

reprise du 
résultat N-1

reprise de provision

2,9 %

2,3 %
charges  
de personnel

1,4 % prévention1,0 %

3,6 % soutien à la  
collecte sélective  
et reversement des 
éco-organismes

3,2 %

frais de gestion  
et prévention

charges  
exceptionnelles

3,7 %
charges  
financières

remboursement redevance N-1

4 %

1 %

fonds de 
compensation 
TVA (FCTVA)

291 770 000 € en 2020
487 129 949 € en 2019

0,4 %

subventions

autres opérations d’ordre, de régularisation 
et participations pour comptes tiers et autres

21,2 %

20,4 %

amortissements des immobilisations

affectation du 
résultat de 
fonctionnement 
de l’exercice N-1 

391 750 000 € en 2020 

59,8 % 
contribution  
des collectivités 
adhérentes

430 153 623 € en 2019
377 492 673 € en 2020
419 660 677 € en 2019

65,5 % 
contrats  
d’exploitation  
et assimilés 

239 200 000 € en 2020
298 090 000 € en 2019

83 % 

travaux  
d’équipements  
et frais d’études 4 %

avance en 
compte courant 
SEMARDEL 
et autres 
participations

13 % 


